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Boissy St Léger PDC 
 

Les revendications CFDT doivent aboutir 
 

Une nouvelle réunion concernant la réorganisation est prévue le 08 mars 2010. La 
CFDT reste opposée à la suppression des 2 quartiers. Les dernières négociations devront 
permettre des améliorations. 
 

Compte-rendu de notre bilatérale du 17 février : 
 

- La mise en œuvre : Prévue le 12 avril, la CFDT demande 2 semaines sans 
sécabilité du lundi et mardi au titre de l’appropriation du TG et des quartiers 

- Les rouleurs : Nous demandons la sédentarisation des rouleurs dans chaque 
équipe ainsi que le maintien du 4ème rouleur. 

- Les facteurs qualité : la CFDT demande le bénéfice d’un samedi libre dans la 
période de 7 semaines comme pour les facteurs. Pour l’instant, seul, le 
regroupement du Me, Je et Ve toutes les 3 semaines a été obtenu. La CFDT 
demande au moins 1 facteur qualité en 2.3. 
La CFDT exige qu’enfin, les 30% de qualité soient respecté. 

- Les horaires de service sont décalés :   
7H20 à 13H37 pour les facteurs 
6H45 à 13H45 pour les F. Qualité 
7H 00 à 13H 00 pour les ACD le lundi, 7H00 à 13H22 du Ma au Ve et 

 6H45 à 12H00 2 samedis sur 3 
- Les horaires de la cabine seront :  

6H45-13H00 puis 13H45-14H30 1 lundi sur 2  
7H10-12H15 puis 13H00-14H55 Ma au Ve et 1 samedi sur 2 

- Les horaires de l’aide cabine seront : 
6H45-13H00 puis 13H45-14H30 1 lundi sur 2 
6H45-11H30 puis 12H15-14H30 Ma au Ve 
7H10-12H15 puis 13H00-14H55 1 samedi sur 2 
 

A ce titre, la CFDT demande l’attribution de tickets restaurant à 
l’ensemble du personnel de Boissy St Léger.  
Nous exigeons aussi l’accès au 1.3 pour les facteurs actuellement 1.2. 
 
Pour conclure, la CFDT signera l’accord sur les régimes de travail 
afin que chacun puisse bénéficier d’un système de repos moins 
pénalisant que celui attribuant 1 jour toutes les 4 semaines mais la 
Direction devra aussi satisfaire plusieurs de nos revendications. 
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